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Centre Hospitalo-Universitaire
lbn Sina

Décision d'a el à candidature au
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Faculté de Médecine Dentaire
Rabat

oste vacant de Chef de Service
d'Odontolo ie Chirur icale au Centre de Consultation et de Traitement

Dentaires

-Suite   à   la   vacance   de   poste   de   chef   de   service   d'Odontologie

Chirurgicale au Centre de Consultation et de Traitement Dentaires ;
-Suite  aux  recommandations  de   la  commission  ad   hoc  siégeant

auprès  de  la  Primature,  issues  de  I'audit  opérationnel  et  de  la

gestion  du  Centre  Hospitalo-Universitaire  lbn  Sina  notamment
celles   relatives   aux   conditions   réglementaires   d'évaluation   et
de  nomination  des  médecins  enseignants-chercheurs  aux  postes
de  chefs  de  services  Cliniques  et  Médico-techniques  ;
Conformément aux textes réglementaires en vigueur :
-           La loi n°70-13 relative aux centres Hospitalo-universitaires

Promulguée par le dahir 1.16.62 du 17 chaabane 1437 (24 Mai  2016)
-           Le Décret n° 2-17-589 du 9 Kaada l439 (23 Juillet 2018), pris

pour son application
-           Le règlement intérieur du cHIS (article 44),
•            Le   Décret   n°2.98.548   du   28   Chaoual   1319   (15   Février   1999)

portant   statut   particulier   du   corps   des   Enseignants-chercheurs   de
Médecine, de Pharmacie et de Médecine Dentaire notamment son article
15  relatif  à  la  nomination  des  chefs  de  services  Cliniques  et  Médico-
techniques parmi  les Professeurs de l'Enseignement Supérieur,
-            Loi   organique   n° :   02.12   relative   à   la   nomination   aux   fonctions

supérieures  en  application  des  dispositions  des  articles  49  et  92  de  la
Constitution ;
•           Décret  n° :2.12.412  du  24  Kaâda  l433  (110ctobre  2012)  portant

application des articles 4 et 5 de la Loi organique précitée ;
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11  a été décidé  le  lancement d'appel  à candidature au  poste  vacant  de
chef    de    service    d'Odontologie    Chirurgicale    au    Centre    de
Consultation  et  de  Traitement  Dentaires.
Les modalités relatives au processus de candidature et d'évaluation sont
arrêtées ainsi comme suit :

Les   demandes   de   candidature   doivent   être   déposées   à   la
Direction  du  Centre   Hospitalo-Universitaire  lbn  Sina  au  plus  tard   le

heures
La   liste   des   candidatures   sera   alors   close   et   les   candidats

retenus  conformément à  l'article  15  précité se verront  remettre  par  la
Direction    du    CHUIS,    lors    d'une    réunion    dédiée    à    cette    fin    É
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des d'ocumentations utiles pour la préparation de leurs projets.
res  le  canevas

alnsl que

Les  dossiers  de  candidature  comportant  un  projet  de  soins,  un

projet de gestion et un projet de formation ainsi que  le curriculum vitae
et  la liste des publications des  intéressés devront être adressés par les
candidats en triple exemplaires (papier et support magnétique) à la dite
Direction  au  Dlus  tard  le »,.,Û..MARî..2Û22i   à  15h30  afin  de  permettre  à  la
Commission de la DCHUIS de se réunir à artir du

4a nomination au poste de responsabilité est  indissociable de  l'adhésion
au   mode   de   gestion   basé   sur   la   contractualisation   interne,   et   ce,
conformément     à     la     résolution     n°     1     adoptée     par     le     Conseil
d'Administration     du      12      septembre      2005     qui      recommande      la
contractualisation  interne  comme  outil  de  gestion  et  obligation  pour  les
responsables   de   participer   à   l'évolution   de   la   performance   ç]e   leurs
activités. it#Le Directeur du Centr.e Hospi

Universitaire lbn Sina,
Le Doyen de la Faculté de Médecine

Dentaire de Rabat
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